
ACTIONS DE PROMOTION ET  
DE COMMERCIALISATION IDENTITAIRES DU TERRITOIRE:  
TRAVAUX D'AMENAGEMENT D'UNE SALLE MULTIVIANDES 

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU PROGRAMME 
EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT LOCAL LEADER + 

 
Dans le cadre de la politique de soutien à valorisation des productions agricoles et à l’agro  
tourisme en Pays des Vallées des Gaves menée par la ville depuis plusieurs années, il est 
proposé au Conseil Municipal de répondre favorablement à la demande de la Coopérative du 
Pays des Gaves qui souhaite disposer à Lourdes d'un atelier de production de steak haché. 
 
Cet équipement qui serait géré par la coopérative est destiné à permettre aux producteurs 
bovins du Pays de commercialiser plus facilement leurs productions  grâce à la valorisation 
des bas morceaux. 
 
L'investissement communal consistera en l'aménagement immobilier d'une salle destinée à 
recevoir les matériels qui seront installés par la coopérative qui en assurera la gestion.   
 
Le montant des travaux d'aménagement est estimé à 30 000 € ht. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer favorablement sur ce projet et de 
solliciter diverses aides financières dans le cadre du Pays, dont une subvention européenne au 
titre du programme Leader + 
 

DELIBERATION 
 
Après avis de la 1ère Commission, les membres du Conseil Municipal  
1°) adoptent le rapport présenté, 
2°) se prononcent favorablement sur l'aménagement d'une salle destinée à recevoir un atelier 
de préparation de steak haché, 
3°) adoptent le plan de financement joint à la présente délibération et sollicitent les aides 
financières de l'Union Européenne, de l'Etat, de la Région et du Département 
4') sollicitent en particulier de Monsieur le Président du Groupe d'Actions Locales la prise en 
considération de ce dossier dans le cadre du Programme Européen de développement local 
Leader + , au titre des outils de promotion et de commercialisation identitaires du territoire. 
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